PROPOSITION DE LOI N° 9767 TENDANT A
INSTITUER LA SOLIDARITE ENTRE VENDEUR ET
ACQUEREUR D'UN LOT DE COPROPRIETE EN CE

QUI CONCERNE LE PAYEMENT DESCHARGES
ARRIEREES, PRESENTEE PAR M. COUDRAY,
DEPUTE

Typedesaisine: AUTOSAISINE
Type de texte : RAPPORT
Traité par : Travaux publics, reconstruction & urbanisme

Adopté le : 11/05/1955
Mandature : 1954-1959

Rapporteur :

COLLEVILLE Pierre
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